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 n° 244 350 du 18 novembre 2020 

dans X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath 24 

1020 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d’Etat à  l'Asile 

et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour ainsi que 

de l'ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 12 mai 2014 et notifiés le 11 août 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 septembre 2014 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A.- S. PALSTERMAN loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La partie requérante, de nationalité marocaine, déclare être arrivée sur le territoire belge dans le 

courant de l’année 2005. 

 

2. Le 8 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet d’une décision de 
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rejet le 23 avril 2013 assortie d’un ordre de quitter le territoire. Aucun recours n’a semble-t-il été introduit 

à l’encontre de ces décisions. 

 

3. Par un courrier daté du 2 août 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une décision du 12 mai 2014, assortie 

d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée de trois ans. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [J.] déclare être arrivé en Belgique en 2005, il est muni de son passeport . Il n’a sciemment 

effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour; il 

s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par les demandes introduites sur la base de l’article 9 bis( première demande qui a fait 

l’objet d’un refus en date du 23.04.2013). Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, 

avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour 

requises pour la réalisation de son projet. Il s’ensuit que le requérant s’est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette 

situation de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’État - Arrêt du 09.06.2004 n° 

132.221). 

Notons que l’intéressé s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire le 05.06.2013, ordre auquel il n’a 

pas obtempéré. 

 

A l’appui de sa demande de régularisation, l’intéressé invoque la longueur de son séjour (depuis 

2005)ainsi que son intégration (à savoir l’apport de témoignages d’intégration de qualité, ses liens 

sociaux, sa connaissance du français et du néerlandais) au titre de circonstance exceptionnelle. 

Cependant, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que l’intégration et la longueur du séjour ne constituent 

pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

L’intéressé déclare qu’il se retrouverait sans ressources au pays d’origine. Notons que l’intéressé 

n'avance aucun élément qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de 

regagner son pays d'origine. Il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge 

ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du 

pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, 

du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [J.] déclare avoir la volonté de travailler et joint à l’appui de sa demande un contrat de travail 

conclu avec Monsieur [J. A.].Toutefois il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des 

prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité 

compétente. Tel n’est pas le cas de l’intéressé qui ne dispose d’aucune autorisation de travail. Dès lors, 

même si la volonté de travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-

ci ne dispose pas de l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. La 

circonstance exceptionnelle n’est pas établie. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :  

 

« MOTIF DE LA DECISION 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 
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décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 
la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 
Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 
N’est pas en possession d’un visa en cours de validité. 

 
En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 
diminué à [0] jour car : 

o 4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 
décision d'éloignement : 
L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire lui notifié le 05.06.2013». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants: 

o  En vertu de l’article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l’interdiction 

d’entrée est de 3 ans car : 

 o  2° l’obligation de retour n’a pas été remplie : 

Suite à la notification de l’ordre de quitter le territoire, l’intéressé n’a pas entrepris, dans le délai imparti, 

de démarches pour quitter volontairement le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l’espace 

Schengen. En outre, il a introduit une demande 9bis en date du 02.08.2013. » 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de la « Violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; Erreur 

manifeste d’appréciation et excès de pouvoir ; Violation des articles 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

et de l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ; Violation du principe général de bonne administration qui oblige l’administration à 

prendre en compte tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision et de proportionnalité ; 

Violation du principe de proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi 

par celle-ci ; Violation de l’article 8 de la CEDH et de l’article 22 de ka Constitution », qu’elle subdivise 

en deux branches. 

 

2. Dans une première branche, la partie requérante rappelle qu’elle a fait valoir dans sa demande, à titre 

de circonstance exceptionnelle, le fait qu’elle se retrouverait sans ressources au Maroc étant donné que 

personne là-bas ne pourrait la prendre en charge, ni famille, ni amis, ni associations et reproche à la 

partie défenderesse de ne pas avoir répondu à cet argument. 

 

3. Dans une deuxième branche, la partie requérante expose que la première décision attaquée l’arrache 

à un territoire dans lequel elle a tissé de réels liens affectifs et sociaux et l’abandonne à son sort sans 

aucune ressources dans un pays quitté depuis de très nombreuses années et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir effectué le contrôle de proportionnalité requis par l’article 8 de la CEDH.  

 

III. Discussion 

 

1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 distingue 
l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour de celui de sa recevabilité.  
 
L’examen de la recevabilité de la demande correspond à l’appréciation des circonstances 
exceptionnelles invoquées par le demandeur de séjour pour justifier que sa demande soit introduite 
auprès de l’administration communale de son lieu de résidence en Belgique et non via la voie 
diplomatique dans son pays d’origine.  
 
Sont ainsi des circonstances exceptionnelles au sens de cet article 9bis, toutes circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l'instruction d'une demande de séjour.  
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Il s’ensuit que lorsqu'elle examine la recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie 

défenderesse n'est tenue de répondre, sur le plan de l'obligation de motivation formelle, qu'aux 

éléments invoqués qui tendent à justifier l'impossibilité ou la difficulté particulière qu'il y aurait d'effectuer 

un déplacement temporaire dans le pays d'origine. 

 

2. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a bien 

examiné les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante - en l’occurrence, la longueur de son séjour et son intégration en Belgique, son absence de 

ressources au pays d’origine et sa volonté de travailler concrétisée par la production d’un contrat de 

travail - et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun 

d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au 

pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

3. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de 

séjour. Elle n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. 

 

4. Sur la première branche du moyen, le Conseil constate qu’une simple lecture de la décision 

d’irrecevabilité attaquée permet de constater que, contrairement à ce que prétend la partie requérante, il 

a été répondu à la considération invoquée dans sa demande d’autorisation de séjour quant à son 

absence de ressources au pays d’origine. La partie défenderesse a en effet considéré que « se déclarer 

sans ressources au pays d’origine » n’était pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle dès lors 

que cette affirmation n’était pas étayée. La partie requérante se contente de prendre le contre-pied de 

cette motivation en arguant qu’il y a suffisamment d’éléments pour la considérer sans ressources au 

pays d’origine mais se borne, en réalité, à contextualiser ses allégations en rappelant son long séjour 

sur le territoire et la rupture de ses attaches avec son pays d’origine sans cependant, ce faisant, établir 

avoir démontré, comme le relève la décision attaquée, qu’elle « ne pourrait se prendre en charge ou 

qu’[elle] ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l’aide au niveau du 

pays (associations ou autre) ». Elle reste donc en défaut de démontrer, in concreto et en termes non 

hypothétiques, le caractère manifestement déraisonnable ou erroné de l’appréciation ainsi portée par la 

partie défenderesse.  

 

5. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, force est de 

rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les 

Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est 

une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 
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[CEDH] . En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au 

séjour de plus de trois mois.  

 

6. Il se déduit des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est pas fondé. Le recours doit en 

conséquence être rejeté en ce qu’il est dirigé contre la décision d’irrecevabilité. 

 

7. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée délivrés en même temps que la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, il s’impose de constater qu’ils ne font l’objet d’aucune critique spécifique par la partie 

requérante.  

  

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée à l’égard de la première 

décision attaquée et que la motivation des deuxième et troisième décisions attaquées ne sont pas 

contestées en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de ces dernières. 

 

IV. Débats succincts 

 

1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit novembre deux mille vingt par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 


